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TA-Spécial TA 15/87

• Les porcelets sevrés peuvent

être gardés en batteries
«flat-deck» en accordant à

chaque animal une surface de
0,3 m2 au minimum, en mettant

de la paille à disposition
dans un râtelier et en utilisant
une grille que les porcelets
préfèrent. Un tiers au minimum

de la loge doit être en sol
solide. La garde dans la litière
profonde dans la stabulation à

front ouvert (système Koo-
mans) ou dans les boxes
(loges à caillebotis partiels, dortoir

couvert et muni de litière)
selon des études récentes

menées en Hollande
représentent des alternatives de
détention convenable.

• Pour prévenir au cannibalisme

on doit offrir aux porcs
d'engraissement de la paille;
les loges ne doivent pas être
surchargées.
La garde dans la stabulation à

front ouvert sur litière profonde

ou dans les boxes
représentent des alternatives par
rapport aux systèmes
d'engraissement traditionnels.

- A l'avenir, les besoins des
porcs par rapport à l'environ¬

nement seront davantage
considérés lors du développement

des systèmes de garde.
Les formes de détention
convenable ne favorisent non
seulement le bien-être des
porcs, ils englobent aussi des
aspects économiques positifs.

Il faut toutefois aussi considérer
les aspects hygiéniques et
techniques. Pour obtenir des
solutions valables, cela nécessite
la collaboration entre les
éleveurs d'animaux, les agronomes
et les vétérinaires. (trad, b.g.)

Actualités

Publication pour les conducteurs de
véhicules automobiles agricoles et des
cyclomoteurs

Selon les prescripitions fédérales,

pour pouvoir conduire des
véhicules agricoles et des
cyclomoteurs sur la voie publique,
les personnes doivent être
titulaires d'un permis de conduire.
Le permis de conduire est délivré

lorsque le requérant a réussi
un examen théorique simplifié.
Chaque candidat qui atteint sa
14e année an l'an 1988 est
autorisé à passer l'examen (l'année

1974).
Les candidats sont instruits en
matière de prescriptions sur la
circulation et de signalisation
routière par des instructeurs de
l'ASETA resp. par l'Association
bernoise de propriétaires de
tracteurs. Les cours sont donnés

par district en deux demi-
journées à au moins 14 jours

d'intervalle en général. Les
candidats passent les examens
devant des experts officiels
immédiatement à l'issue des cours.
Le permis de conduire de la
catégorie G leur est délivré lorsque
l'examen a été subi avec succès

et lorsqu'ils ont atteint l'âge
de 14 ans révolus.
L'émolument pour l'examen de
théorie se monte à frs. 15.- et
par examen, il sera perçu
séparément un montant de frs. 5.-
pour frais de déplacement. Pour
le traitement de la demande et la
délivrance du permis de
conduire frs. 20 - seront perçus.
L'association de propriétaires
de tracteurs perçoit pour les
cours et le matériel un montant
de frs. 27 - comme contribution
aux frais.

Les candidats qui ne prennent
pas part aux cours en commun
doivent se soumettre à la procédure

d'examen ordinaire et
acquitter par conséquent les
émoluments normaux.
Le permis de conduire pour les
véhicules automobiles agricoles
(cat. G) permet aussi de conduire

les cyclomoteurs.
C'est pourquoi des jeunes
candidats qui ont besoin d'un permis
de conduire valable pour les
cyclomoteurs peuvent aussi
s'annoncer aux cours en commun et
aux examens de la catégorie G.
Les personnes qui désirent participer

à ces cours sont priées de
s'annoncer par écrit, en indiquant
leurs nom, prénom, date de
naissance et adresse précise,
jusqu'au 11 janvier 1988 au bureau
des experts d'automobiles du
canton de Berne, Schermen-
weg 9, 3001 Bern/case postale
1367.
Bureau des experts d'automobiles

du canton de Berne
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